
Fiches plans d’eau 
 

 Certains plans d’eau, inaccessibles lors des campagnes de terrain, n’ont pas 
fait l’objet de fiches.  
A noter que des zones humides, dont certaines pourraient être en connexion 
avec des plans d’eau, ont été rajoutées après l’édition des fiches plans d’eau. 
Les plans d’eau concernés ne mentionnent ainsi pas de lien avec les zones 
humides correspondantes. 
 

 Les plans d’eau sont regroupés par secteur de prospection : Orne amont 
(bassin versant de l’Orne en Meuse), Orne médian (bassin versant de l’Orne 
en Meurthe et Moselle), Orne aval (bassin versant de l’Orne en Moselle et 
bassin Nord y compris les communes meurthe et mosellanes), Chiers (bassin 
versant de la Chiers). 

 
 Les fiches sont présentées suivant le numéro qu’il leur est attribué dans la 

base de données et repris dans l’atlas cartographique.  
 

 
 Pour une localisation d’ensemble des plans d’eau, reportez-vous au plan 

d’assemblage et au tableau de correspondance Communes/Secteur/Planches 
atlas/Plans d’eau.  
Le tableau de correspondance Communes/Secteur/Planches atlas/Plans d’eau 
permet de connaître les correspondances entre les communes, les planches 
atlas et les plans d’eau accessibles lors des investigations de terrains 
concernés. 
 

 
 Pour plus d’explications sur le contenu des fiches, reportez-vous au guide 

méthodologique. 
 

 Pour une vision globale de l’ensemble des plans d’eau du territoire, reportez-
vous au rapport de synthèse. 

 
 


